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Assemblée générale du 28 janvier 2008 : le mot de Sœur M. Bosco, présidente 

 

Nous sommes ici, ce soir parce que convoqués pour l’Assemblée Générale de 

l’Association Louis Toussaint Dassy. Merci d’y avoir répondu même si, pour certains, 

vous avez dû faire de la route. Cette année, nous avons innové en vous proposant 

de poursuivre autour d’un repas pour nous permettre de faire  plus ample 

connaissance. 

Je salue particulièrement la présence du CROP, un de nos partenaires 

privilégié, et celle de la Pastorale de la Santé. 

Je voudrai commencer en vous livrant une réflexion. Vous êtes adhérents à 

des titres très divers : les uns, parce que vous faites appel à notre association pour un 

service, on pourrait dire que vous en êtes les bénéficiaires ; les autres, tout 

simplement parce que entraînés par amitié pour l’un ou l’autre ;  et enfin parce que 

vous apportez une aide précieuse à cette association. Mais il me semble que nous 

sommes tous des bénéficiaires, que l’on reçoive ou que l’on donne, (certains d’entre 

vous d’ailleurs sont l’un et l’autre) parce que les enfants et jeunes reçus à Béthel 

nous apportent toujours beaucoup. 

Je note que plusieurs sont là pour la première fois et je voudrai reprendre pour eux, 

avec vous tous, les chemins déjà parcourus par notre association Louis Toussaint 

Dassy. 

Pourquoi cette Association ? : accueillir des enfants ou jeunes éprouvés par 

divers handicaps entraînant des difficultés dans la communication ; soit pour une 

journée, soit pour un week-end, soit pour un temps plus long de vacances , afin de 

leur permettre de vivre, ensemble, un temps de vacances et pour permettre aux 

familles de vivre ce temps comme un repos physique et moral. 

Concrètement, en 2007 ? Nous avons ouvert la maison « Béthel », à Pont Saint 

Esprit, durant  24 week-ends. Nous y avons également organisé 2 séjours  poney, 2 

séjours en été et 1 séjour  pendant les vacances de Noël. (Les deux séjours ski de 

fond ont été organisés à Gap.) 

Nous avons accueilli 50 enfants et jeunes : handicaps sensoriels, handicaps 

intellectuels, handicaps moteurs. Ces week-ends et vacances ont été encadrés 

uniquement par des bénévoles, et nous leur en sommes reconnaissants. Je salue leur 

présence, ici. Sans eux, sans vous, nous ne pourrions pas continuer ! 

Les travaux réalisés à Béthel ? La plaquette remise à chacun donne un 

aperçu de ce qui a pu être réalisé : reprise d’une partie des toitures, aménagement 

d’une dépendance (grande salle, bureau et sanitaire) qui nous permet d’accueillir 

avec plus de facilité les enfants à mobilité réduite, pendant les week-end. Nous 

avons dû renouveler la chaudière et revoir les accès. Les sanitaires du 1er étage ont 

été refaits, pour être plus fonctionnels, et nous avons installé une chambre de veille à 

cet étage. 

Tous ces travaux ont pu être financés par la provision pour travaux que nous avions 

faite depuis 5 ans ! 

Nous avons demandé à la mairie un agrément. Une commission pour la mise en 

conformité du bâtiment a été mise en place. Des travaux restent à faire mais 

l’organisme qui s’occupe de cette affaire nous propose un planning de travaux sur 

plusieurs années (affaire à suivre !). 

Puisque nous parlons de travaux, il devient  urgent de clôturer le bas de la propriété, 

par sécurité. Nous envisageons ces travaux, cette année, si c’est possible 



Le 24 juin 2007, nous avons  ouvert la maison «Béthel » pour marquer la fin des 

travaux. Nous avions invité les maires et députés de notre circonscription. La date 

était mal choisie,  semble-t-il, et beaucoup se sont excusés. Nous avons été 

cependant honorés par la visite de Mr Roubaud, député maire de Villeneuve,  et de 

Mr  Bommet, maire de Pont St Esprit. Une soixantaine de personnes sont venues et 

ont pu apprécier les lieux. Cet évènement   a été l’occasion pour que la presse 

locale et la radio parlent de la maison Béthel et de l’Association Louis Toussaint 

Dassy.  Plusieurs personnes et organismes nous ont contactés, par la suite. C’était un 

peu le but d’une telle manifestation : que le service donné par Béthel puisse être 

utile à beaucoup d’autres familles. 

Continuons, les uns et les autres, à parler de ce service : parents, amis de 

l’association… Parlez en, accompagnez des personnes qui n’osent pas faire le pas 

de la 1ère rencontre, et vous, les amis professionnels, continuez, comme vous l’avez 

déjà fait : c’est précieux pour les familles ! 

 

L’année dernière, nous vous avions parlé de notre souci, de continuer ce qui se 

faisait depuis le début de l’association : que des enfants ordinaires puissent 

participer à des séjours proposés. Nous avons accueilli pour les séjours de ski des 

enfants bien entendant avec les enfants sourds, le bénéfice en a été pour les 2. 

Aidez-nous à continuer en en parlant autour de vous : apprendre à vivre ensemble 

commence par le loisir   

 

Bilan financier ? Cela me gêne de vous dire encore aujourd’hui que je ne suis 

pas en mesure de vous donner le bilan financier. Nous ne sommes pas en déficit 

parce que la générosité est grande, la vôtre et celles de gens plus lointains. Je 

voudrai d’ailleurs vous partager trois faits qui se sont déroulés en 2007 : une 

association, qui a été liquidée, nous a offert le solde de son compte ; une autre 

association avec qui nous partageons le même but  nous a fait bénéficier d’une 

partie de la vente d’un de leur bâtiment ;  un couple nous a donné le produit qui 

avait été offert pour leur cadeau de mariage. Et puis tous les dons anonymes….Et 

puis toutes les aides matériels : le temps donné, des matières premières, les 

compétences partagées…. Nous en sommes toujours émus parce que grâce à eux 

nous pouvons maintenir des prix raisonnables pour les week-end et vacances. 

 

Projets pour 2008 ? 

1 séjour de ski de fond, au col Bayard avec hébergement à l’hôtellerie de Notre 

Dame du Laus 

2 séjours Poney, à Pont St Esprit  

2 séjours pendant l’été, à Pont St Esprit 

1 séjour à Noël 

1 pèlerinage à Lourdes car cette année nous fêtons les 150 ans de fondation de 

notre Congrégation : en 1858,  le Père Louis Toussaint Dassy, Oblat de Marie 

Immaculée,  fondait une congrégation à Marseille dont le but était d’éduquer les 

aveugles. Ce fut le début d’une prise en charge des aveugles puis des sourds, puis 

des handicaps moteurs. 

Nous essayons d’être fidèles à la parution des Echos de Béthel : n’hésitez pas à le 

faire lire, et à nous donner des suggestions d’articles. 

 

Appel de candidatures ? 

Nous devons remplacer 3 administrateurs. Nous avons sollicité Madame Vézinet, 

Mademoiselle Laugier et Monsieur Bellemère, qui ont accepté, et nous les en 

remercions. 
 
 



Quand la Bible parle du handicap : guérison d’un paralytique : Luc 5,17-26 

Sœur Marie Josiane nous partage quelques « pépites » après la lecture de ce texte. 

 

1. Jésus enseigne dans une maison païenne (les maisons romaines ont un toit de 

tuiles). 

2. Une foule s’entasse et la puissance de Dieu lui fait opérer des guérisons. 

La Parole de Dieu guérit les écoutants Dieu. 

 

3. Des pharisiens et des docteurs de la loi venus de tous les villages de Galilée, de 

Judée et de Jérusalem sont là aussi, assis, à l’écouter.  

C’est un véritable « congrès synagogal ».Dieu se délocalise. Il parle hors du Temple. 

 

4. Tout à coup, un bruit sur le toit : des gens, portant sur un lit un homme qui était 

paralysé, descendent ce dernier, avec sa civière, pour le placer devant Jésus. 

Jésus arrête son enseignement. Il lève les yeux et la foule avec lui.  Les « porteurs » 

devaient avoir beaucoup d’affection à l’égard de cette personne malade pour 

faire un tel geste. Celle dernière devait sans doute avoir une grande confiance en 

eux pour se laisser porter, puis descendre, ainsi. 

Ces gens compensent le déficit qui marque un des leurs. Ils portent sa faiblesse. Ils 

allègent sa charge, le fardeau qui le tient à plat ! 

 

5. Voyant leur foi  

Comme Benoît XVI a raison de dire, dans son encyclique sur l’Eucharistie, que la 

communauté qui célèbre sait, comprend ce qu’elle fait et qu’à ce titre, les 

personnes handicapées qui ne comprendraient pas, à cause de leur handicap,  

participent pleinement à ce qui ce vit là. 

 

 6. Jésus dit : « Tes péchés te sont remis ». 

La foi naît de ce que nous entendons et elle provoque à faire un acte de foi.  

Ces gens ont entendu. Ils ont cru. Ils placent leur ami malade devant Jésus. Jésus 

voit. Il libère cette personne des liens du péché qui la tiennent captive, étendue, 

« comme morte » 

 

7. Les scribes et les pharisiens se mirent à raisonner : « Qui est-il celui-là, qui profère 

des blasphèmes ? Qui peut remettre les péchés sinon Dieu seul ? » 

Ces hommes de loi, de la Loi, qui murmurent la Loi du Seigneur jour et nuit, ces 

hommes de la Parole savent bien que Dieu seul peut remettre les péchés. Mais ils ne 

savent pas, en fin de compte, que ce Dieu là, c’est cet homme là ! Ils ne 

reconnaissent pas en Jésus le Verbe de Dieu, la Parole de Dieu, Dieu lui-même. Ceux 

qui sont sur la toiture, si ! 

 

8. Percevant leurs raisonnements, Jésus prend la parole et leur dit : « Pourquoi ces 

raisonnements, ces pensées, dans votre cœur ? » 

Le cœur, c’est le siège de la parole méditée, murmurée, roucoulée. Comment se 

fait-il qu’il y ait ces raisonnements. Les raisonnements ont leur siège dans la pensée, 

pas dans le cœur. Vous, les hommes de la Parole, les scribes et les pharisiens, qui 

connaissez la Parole par cœur, qui la murmurez jour et nuit, comment se fait-il que 

vous teniez ces raisonnements, dans votre cœur ? Si les raisonnements sont dans 

votre cœur c’est que votre cœur était vide.  

On peut garder le texte en mémoire, mais il doit descendre dans le cœur pour ne 

pas être effacé, pour y demeurer. En fait, la Parole ne demeure pas en vous. Vous 

ne demeurez pas en elle.  

 



9. Quel est le plus facile, de dire : « Tes péchés te sont remis ou de dire : lève toi et 

marche ? Eh bien ! Pour que vous sachiez que le Fils de l’homme a le pouvoir sur la 

terre de remettre les péchés, je te l’ordonne dit-il au paralysé, lève toi, prend ta 

civière et va chez toi ». 

Jésus connaît les raisonnements de ces hommes de la Parole. Il les connaît parce 

que Dieu habite le cœur de chacun. C’est son lieu de résidence. Il les reprend donc 

avec leurs propres mots : facile ! Vous avez dit « facile » ? 

Jésus ne permet pas au paralysé guéri de laisser sa civière. Tu n’es plus en compte 

avec moi. Tu peux tout recommencer. J’efface tout,  jusqu’à la cicatrice. 

Va chez toi. Ne marche pas au hasard. Retourne chez toi, d’où tu viens. Ta guérison 

sera pour les gens de ta maison un témoignage. 

 

10. L’homme guérit se lève, devant eux. 

La guérison/conversion est complète.  

 

11. Il s’en alla chez lui, avec sa civière, en glorifiant Dieu. 

Père, je te bénis, je te remercie, tu m’as guéri et je vais me servir du signe de ma 

faiblesse pour te glorifier. 

 

 

12. Tous furent alors saisis de stupeur et ils glorifiaient Dieu. 

Les scribes et les pharisiens, assis dans leurs raisonnements, se lèvent également. Ils 

sont relevés puis qu’ils font comme le paralysé guérit : ils glorifient Dieu car ils ont vu, 

aujourd’hui, des choses extraordinaires ! 

 

 

 

Pèlerinage à Lourdes, du 14 au 18 avril 2008 

 

Renseignements et inscription au 04 90 25 41 51  toussaintdassy@wanadoo.fr 

 

 

Séjours vacances 2008 : équitation, été 

 

Du 7 au 11 avril, équitation à Pont Saint Esprit 

Du 21 au 25 avril, équitation à Pont Saint Esprit 

Du 8 au 21 juillet, séjour été, à Pont Saint Esprit 

Du 8 au 21 août, séjour été, à Pont Saint Esprit 
 

Renseignements et inscription au 04 90 25 41 51 toussaintdassy@wanadoo.fr 
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